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• Puissance chaudière bois : 300 kW
• Consommation Énergie Bois : 
560 MWh/an
• Ressource bocagère locale : 
600 MAP

• Mise en route en 2017
• Le réseau de chaleur dessert 25 
bâtiments, administratifs, logements 
communaux, logements individuels, 
commerces. Soit 3 254 m²
• Population : 584 habitants

Biomasse et projet territorial
Saint-Plantaire

Le projet : un réseau de chaleur local

Engagée dans une démarche de développement durable avec ses 584 habitants, la commune de Saint-Plantaire songe, en 2011, à installer une chaudière bois automatisée qui pourra desservir 25 bâtiments (13 bâtiments communaux et 12 bâtiments privés).
Pour initier de l’emploi local, elle a également eu la volonté de faire travailler les artisans locaux sur la réalisation du projet.
L’alimentation de la chauff erie bois déchiqueté repose également sur un approvisionnement local.

Les activités

L’installation de cette chauff erie bois et d’un réseau de chaleur qui parcourt une grande partie du bourg permet à la commune de Saint-Plantaire de s’inscrire pleinement dans une démarche de transition écologique.
Des eff orts ont également été faits sur l’isolation des bâtiments privés avec une démarche accompagnée par l’OPAH du Pays de La Châtre en Berry et l’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement).
La chaudière a été installée dans un local communal et le silo a été conçu pour être alimenté par des agriculteurs locaux.
La livraison est assurée par la SCIC Berry Énergies Bocage (voir fi che projet dédiée à la structure), fournisseur de bois local et issu du bocage. La maintenance est assurée par un employé communal formé à cet eff et. L’entretien annuel du matériel est assuré par un prestataire.
Le retour d’expérience après une saison de chauff e est positif : la facture énergétique de la commune considérablement réduite par rapport à une solution gaz ou fi oul équivalente.
La qualité du bois est primordiale et si les chantiers sont faits dans de bonnes conditions, le bois bocager répond parfaitement à ce type de marché.

Choix techniques : 
biomasse, silo et réseau de chaleur

Il existe diff érentes sortes de silos. La confi guration de chaque silo est unique car elle s’adapte au bâtiment et est étudiée pour limiter le temps d’approvisionnement en facilitant entre autre l’accès aux véhicules de livraison.
La commune de Saint-Plantaire a fait le choix d’un remplissage en local par des agriculteurs adhérents de la SCIC Berry Énergies Bocage. La livraison a lieu en benne agricole. Le choix de réaménager un bâtiment municipal a permis de prévoir un silo enterré avec place de retournement. L’ouverture du silo est encore provisoire et bardée de bottes de paille.
À terme, le système tend à s’améliorer. L’important dans ce projet est de pouvoir consommer local, en bois bocager pour conserver la dynamique de territoire.

Éléments clés

• Production et 
promotion de la 
fi lière bois-énergie
• Préservation 
du bocage
• Génération d’une 
activité économique 
sur le territoire

• MAEC : Mesures Agro- 
Environnementales et Climatiques
• MAP : Mètre cube 
Apparent de Plaquettes
• MWh/an : Mégawattheure par 
an. Unité de mesure de l’énergie 
qui correspond à la puissance d’un 
mégawatt actif pendant une année.
• OPAH : Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat
• SCIC : Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif
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Le Local à Neuvy-Saint-Sépulchre

Magasin de produits fermiers et biologiques
Le projet

La SCIC SAS Le Local a été créée le 4 novembre 2017 à l’initiative de 4 GAEC (10 

agriculteurs). Le magasin a ouvert ses portes le 6 avril 2018 et le collectif s’est 

largement étoff é depuis.
En eff et, ces agriculteurs ont ensuite été rejoints par 8 agriculteurs, 25 consommateurs, 

une collectivité (la commune de Neuvy-Saint-Sépulchre), une association (ADAR 

CIVAM) et deux acteurs locaux (la Brasserie de l’Arnon et les Écuries de la Lioterie).

Cette initiative provient de la volonté d’une dizaine de producteurs du sud de l’Indre 

et du nord de la Creuse de travailler ensemble afi n de favoriser l’accessibilité de 

leurs produits fermiers et bio aux habitants de ce territoire rural du Boischaut Sud, en 

ouvrant un magasin de proximité.
Les objectifs sont multiples :

 » Assurer une off re de produits alimentaires locaux et bios de qualité en zone rurale ;

 » Promouvoir les circuits courts ;

 » Favoriser la coopération entre producteurs pour une meilleure résilience 

économique des exploitations ;

 » Remédier à l’absence de boucher sur le territoire pointée par la commune de 

Neuvy-Saint-Sépulchre ;
 » Diversifi er les débouchés des exploitations, conforter les emplois sur les fermes et 

favoriser la transmissibilité de ces dernières.

Les activités 
La SCIC SAS Le Local propose la vente de produits bios et locaux issus d’exploitations 

agricoles du territoire. La gamme de produits vendus est complétée par des produits 

artisanaux bio et locaux ainsi que des produits Artisans du Monde. Il y a également une 

boucherie traditionnelle dans le magasin.

Le Local participe au Salon Ecobio de Neuvy-Saint-Sépulchre.

Création d’une coopérative

Les agriculteurs à l’origine du projet ont opté pour une forme coopérative pour Le 

Local dans le but de favoriser le dialogue et l’implication de divers acteurs.

Ainsi, agriculteurs, salariés, consommateurs, collectivités locales, associations 

peuvent être associés à la SCIC.
Divers acteurs sont impliqués dans la SCIC SAS Le Local :

 » partenariat avec la mairie de Neuvy-Saint-Sépulchre (une collectivité accueillante) ;

 » mobilisation de consommateurs ;

 » embauche d’un boucher pour assurer un rayon en boucherie traditionnelle ; 

plébiscité par la clientèle et pour développer la prestation de service.

Une charte éthique a été rédigée pour assurer l’engagement de chacun dans l’esprit 

de l’Agriculture Paysanne.

• 20 producteurs dépôts-vendeurs

• 5 producteurs en achat revente

• 5 GAEC et 2 sociétés individuelles 

fournisseurs associés
• 1 boucher employé sur le magasin

Éléments clés

• Produits fermiers
• Circuits courts• Agriculture biologique

• Agriculture paysanne

• ADAR : Association pour le 

Développement Agricole et Rural

• ESS : Économie Sociale et Solidaire

• GAEC : Groupement Agricole 

d’Exploitation en Commun

• SCIC : Société Coopérative 

d’Intérêt Collectif
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Défi nition et objectif 

DÉFINITIONLes MAEC (Mesures Agro-Environnementales 

et Climatiques) sont une aide fi nancière 

pour les agriculteurs qui valorisent les 

initiatives allant dans le sens de la réduction 

de l’impact climatique, de la préservation de 

l’environnement et de la qualité de l’eau : 

plantation de haies, réduction de l’utilisation 

de pesticides, préservation des prairies 

naturelles, etc. Cette aide provient de fonds 

européens (second pilier de la PAC). Le 

comité de pilotage à l’origine des MAEC a 

été constitué pour répondre à une demande 

des agriculteurs. Les MAEC sont issues 

d’une co-construction engageant les élus et 

les institutions environnementales, agricoles 

et de développement.

Depuis 2015 les agriculteurs du Boischaut Sud 

de l’Indre qui le souhaitent peuvent souscrire 

des MAEC : contrats d’une durée de 5 ans, 

qui permettent de rémunérer des pratiques 

respectueuses de l’environnement, défi nies 

par un cahier des charges précis.

Historique de développement des MAEC

en Boischaut Sud

OBJECTIFL’objectif est de maintenir la biodiversité et l’élevage en Boischaut Sud. Le dispositif 

permet d’apporter un soutien fi nancier aux agriculteurs volontaires pour encourager 

des pratiques favorables à l’environnement (maintien de bonnes pratiques ou 

évolution vers de meilleures pratiques), notamment :

• 
développement et préservation de la biodiversité (prairies, haies, ripisylves) ;

• 
qualité de l’eau (gestion des engrais, réduction des produits phytosanitaires) ;

• 
agronomie : rotation, gestion des prairies, autonomie alimentaire en élevage.

Pour étendre ce dispositif et encourager les agriculteurs à s’engager, les structures 

animatrices communiquent sur les MAEC (presse, mails, réunions d’information). 

Durant l’année de contractualisation, les agriculteurs sont formés et accompagnés sur 

les plans technique et administratif. Ensuite un suivi individuel et collectif est assuré 

durant les 5 ans de contrat.

Choix techniquesAfi n de bénéfi cier d’une assise solide sur le territoire, la gouvernance des MAEC en 

Boischaut Sud implique de nombreux acteurs :

• Pays de La Châtre en Berry pour le portage politique

• �ADAR-CIVAM pour la coordination

• �ADAR-CIVAM, Indre Nature, Chambre d’Agriculture de l’Indre pour l’animation 

technique

• Environ 200 exploitations engagées 

depuis 2011• 8 formations/an pour les 

nouveaux engagements

• 3 rencontres/an pour le suivi des 

agriculteurs engagés

Mesures agro-environnementales 

  et climatiques en Boischaut Sud

Éléments clés

• Agriculture durable

• Environnement

• Bocage• Élevage

• ADAR : Association pour le 

Développement Agricole et Rural

• CODAR : Comité de Développement 

Agricole et Rural
• DDT : Direction Départementale 

des Territoires
• MAEC : Mesures Agro-

Environnementales et Climatiques
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2000 - 2009
Comité de pilotage 
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Transition énergétique

Circuits courts

Circuits courts

Transition énergétique

Transition agricole

Virage Énergie Berry 

Virage Énergie Berry s’est constitué en association en 2017 en vue de promouvoir la transition 
énergétique dans le Berry. 

À la suite de l’organisation à Châteauroux d’un débat national dans le cadre de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie sur le thème "développement rural et transition énergétique", Virage 
Énergie Berry s’est saisi de cette question au plan régional dans le cadre de la conférence des 
parties (COP) et sur le Pays de la Châtre dans le cadre du programme local LEADER.

Le pays - engagé dans un SCOT (schéma de cohérence territoriale) arrêté en 2021, une OPAH 
(opération programmée d’amélioration de l’habitat "habiter mieux"), et avec le Pays Berry 
Saint-Amandois (PBSA), dans un COT ENR (2018-2021) et un projet de PNR - est en capacité de 
saisir l’opportunité d’un développement économique autonome et durable, à faible teneur en 
carbone dans un territoire à forte composante agricole, tout en renouvelant son patrimoine  
bocager et bâti. 

Les expériences diverses décrites en 10 fiches recto-verso, élaborées avec l’appui de l’ADAR-CIVAM, 
sont toutes accessibles sur le site du pays et en synthèse dans cette plaquette. Elles participent à 
donner au territoire une nouvelle image, en s’appuyant sur ses atouts patrimoniaux et paysagers, 
l'engagement des élus et la sensibilité croissante du public à cet enjeu décisif pour la réduction du 
risque climatique. 

Chaque fiche illustre autour d’un thème et d’un ancrage territorial les acteurs engagés sur le 
territoire (associations, élus, professionnels), les réalisations et les dynamiques de projet (agriculture, 
biomasse, habitat, développement de circuits courts et des produits alimentaires bio…). Avec la 
synthèse, nous obtenons une bonne visibilité de la dynamique du territoire, notamment chez les 
agriculteurs, mais aussi dans des centres bourgs avec la création de réseaux de chaleur, chez 
les consommateurs et dans l’offre de produits alimentaires (magasins de producteurs, marché 
notamment de la Châtre). 

Les effets d'entraînement sont mis en relief dans chaque cas. Conçu avec l’aide d’acteurs motivés, 
ce travail contribuera nous l’espérons dans un contexte certes difficile, mais aujourd’hui plus porteur 
à nourrir l’envie de faire de manière plus massive.

La plaquette est un outil, certes modeste, d’encouragement d’un développement territorial à partir 
d’atouts mis ici en valeur et de capitalisation d’expériences reproductibles : la diffusion et l’extension 
de ces transitions nécessaires sont une question de confiance, de volonté et d’interactions dans la 
construction d’un avenir. 

Jacques Pallas
Coprésident de Virage Énergie Berry

Maire de Saint-Georges-sur-Arnon

Région Centre-Val de Loire 

Les scientifiques nous alertent de longue date sur la nécessité d'accélérer la transition écologique 
pour avoir une chance de continuer à vivre sur une planète à moins de 2 degrés de réchauffement, 
et pour prévenir la sixième extinction de masse qui se dessine sous nos yeux. La Région est 
convaincue que les accords, notamment initiés à Rio en 1992 avec le principe des COP mondiales 
et pris à tous les niveaux, sont indispensables pour tracer des trajectoires mais que l’enjeu prégnant 
aujourd’hui c’est l’accélération du passage à l’acte pour suivre véritablement ces trajectoires et que 
les transformations s’opèrent de façon pratique dans les territoires.

Conscients de l’urgence sans précédent et de l’irréversibilité des phénomènes qui se développent 
et s’accélèrent, la Région a engagé au printemps 2019 une grande mobilisation régionale pour 
passer des ambitions aux actions avec les habitants et les acteurs du territoire : la 1ère COP régionale 
"urgences climatique et sociale", avec un accord tous les 2 ans dont le 1er a été signé le 3 février 2021.

Je salue l’initiative de Virage Énergie Berry qui a souhaité relever ce défi avec l’appui du programme 
européen LEADER sur le Pays de la Châtre. Je salue également l’engagement de tous les élus, 
entreprises, associations, collectifs à la fois pour les actions qu’ils mènent au quotidien sur leur 
territoire mais aussi pour leur participation à ce travail de capitalisation qui inspirera bien d’autres 
acteurs. Toutes leurs initiatives illustrent de façon concrètent des pistes pour réussir sur les territoires 
une transition prenant en compte les dimensions sociales, économiques et environnementales.

Les pistes méthodologiques développées sont révélatrices de la nécessité d’agir ensemble : 
dans ce territoire rural à faible densité de population et une économie agricole vivante tournée 
vers l’élevage dans un paysage de bocage encore préservé, l’action collective entretient une 
dynamique d’acteurs qui participe à enrayer les effets du vieillissement de la population en attirant 
ou maintenant de jeunes actifs. 

La synthèse opérée ouvre des pistes pour l’avenir que la Région pourra notamment conforter 
dans les Contrats Régionaux de Solidarité Territorial (CRST) signés avec les Pays. Par ailleurs, nous 
pouvons faire le vœu que le projet de PNR porté par les pays de la Châtre et du Berry St-Amandois, 
dans sa phase de préfiguration et soutenu par la Région, donne à tous les acteurs l’envie d’agir en 
réinventant collectivement un entretien et une rénovation du bocage. C’est le sens du soutien que la 
Région apporte au projet de coalition COP porté par les associations Indre Nature, Nature 18, ADAR-
CIVAM , Virage Énergie Berry avec l’appui de la Fondation de France.  

Merci à toutes et tous pour votre mobilisation à construire ensemble le monde de demain !
 

Vice-président de la Région Centre-Val de Loire 
délégué à la Transition écologique et citoyenne et à la coopération

Territoire 
 & acteurs
 en transition !

Transition agricole

Création graphique    - Crédits photos : Freepik - Unsplash - Christophe Péan - ADAR-CIVAM

Les associations Virage Énergie Centre-Val de Loire et Virage Énergie Berry œuvrent,  
chacune à leur niveau territorial, à promouvoir la transition énergétique  

comme un des facteurs essentiels de la transition écologique.

VIRAGE ÉNERGIE BERRY
Centre Culturel Georges Sand
36100 Saint-Georges-sur-Arnon

02 54 04 01 05
virage-energie-berry@ntymail.com

Suivre la COP régionale :  

www.cop.centre-valdeloire.fr

Retrouvez toutes nos fiches sur : 

www.adar-civam.fr/publications



Chiffres clés

• Groupe Dephy depuis 2016, 11 fermes

• Groupe 30 000 depuis 2017, 9 fermes

• 21% de réduction moyenne des pesticides 
depuis 2016

• 3 conversions en bio réduction de 100%  
des pesticides

Saint-Plantaire : une démarche territoriale

Dans une démarche de transition écologique, 
Saint-Plantaire a souhaité l’installation d’une 
chaufferie bois, d’un réseau de chaleur et a 
travaillé sur l’isolation des bâtiments privés. 
Le réseau dessert 25 bâtiments soit 3 254m². 
Le retour d’expérience après un an de chauffe 
est sans appel : facture énergétique réduite  
de 50% par rapport à une solution gaz ou fioul 
équivalente. L’utilisation de bois déchiqueté 
permet de baisser le prix du chauffage tant 
pour la commune que pour les habitants 
bénéficiant du réseau. Les particuliers se font 
désormais conseiller pour réaliser des travaux 
de rénovation ou d'isolation des bâtiments.

MAIRIE DE SAINT-PLANTAIRE
23 rue Principale - Le Bourg
36190 Saint-Plantaire

02 54 47 21 18
mairie.stplantaire@wanadoo.fr

Contact

Neuvy : une approche intégrée

"Bien vivre à Neuvy-Saint-Sépulchre", tel est le 
leitmotiv de la commune qui depuis 2005 a lancé 
une réflexion sur un développement durable 
territorial. Un projet immobilier de 12 logements a 
été le point d’entrée vers la chaufferie collective 
bois, pour remplacer aussi le fioul dans plusieurs 
bâtiments communaux. L’approche étant globale, 
logements et bâtiments raccordés ont tous été 
rénovés. Le réseau de chaleur de 3 km couvre donc 
plus de 7 000m² et permet d’éviter 266 tonnes/
an de rejets de CO2. La SCIC Berry Énergies 
Bocage est chargée de l’approvisionnement 
en ressource renouvelable locale, ce qui 
contribue à la préservation du bocage et  
appuie l’activité économique.

MAIRIE DE NEUVY-ST-SÉPULCHRE
1 place Clémenceau 
36230 Neuvy-St-Sépulchre

02 54 30 80 27
mairie.neuvysaintsepulchre@wanadoo.fr

Contact

Nouveau projet d’envergure : 

La commune envisage une deuxième chaufferie bois pour couvrir les besoins du groupe scolaire (250 élèves) 
ainsi que d’un lotissement. Le choix du programme "Petite ville de demain" exprime l'ambition de mener une 
politique cohérente de revitalisation du centre bourg.

Crozon-sur-Vauvre : préservation du bocage
La mairie a souhaité changer le type de 
chauffage de la commune afin de contrôler 
et diminuer ses dépenses énergétiques, 
une démarche s’inscrivant dans la transition 
écologique. S’appuyer sur le bocage, patrimoine 
naturel important du territoire, permet à la fois 
de l’entretenir, le protéger et le valoriser. La 
chaufferie bois a répondu à ces objectifs ainsi 
qu’à la structuration d’une filière locale. Depuis 
octobre 2019, le réseau de chaleur biomasse 
dessert bâtiments et logements, il a ainsi permis 
d’éviter 154 tonnes /an de rejets de CO2 tout en 
se chauffant moins cher et local.

MAIRIE DE CROZON-SUR-VAUVRE
Bernard MITATY - Maire de la commune
Le Bourg - 36140 Crozon-sur-Vauvre

02 54 30 71 17
mairie.crozon-vauvre@wanadoo.fr

Contact

SCIC BEB : un opérateur commun

Différents acteurs privés et publics, ont 
convergé vers la création de la SCIC Berry 
Énergies Bocage dans le but de lancer un projet 
efficace tant sur le plan social, qu’écologique et 
économique. Elle a pour objectifs de favoriser 
l’accès à une énergie renouvelable et locale, 
d’être une alternative à la valorisation du 
bocage, de créer un maillage sur le territoire 
avec un partenariat innovant et de conforter 
l’emploi et l’activité économique. Rechercher, 
promouvoir, commercialiser les plaquettes mais 
aussi accompagner les installations, la SCIC 
a de nombreuses missions. Son expertise est 
primordiale et se met au service du territoire.

SCIC BERRY ÉNERGIES BOCAGE
Mathieu ACCOLAS, Président
Pierre MADELENAT, DG
Place de la Mairie
18360 Saulzais-Le-Potier

06 44 97 00 55
scic.beb@gmail.com

Contact

Écophyto : deux collectifs engagés

Inscrits dans le plan national Ecophyto, les 
deux groupes d’agriculteurs ont pour objectifs 
de réduire leur utilisation des pesticides, 
d’améliorer la structure et la vie des sols, 
d’avoir un système agricole plus économe et 
autonome. Ces éleveurs et céréaliers s’unissent 
dans la transition agro-écologique. L’ADAR-
CIVAM accompagne les collectifs.

Les objectifs sont individuels mais les leviers 
sont choisis par le groupe. Les nouvelles 
pratiques expérimentées donnent lieu à 
des partages d’expérience. Plus encore, les 
agriculteurs s’engagent pour la valorisation 
des prairies, l’intégration de la biodiversité dans 
le système agricole, l’autonomie alimentaire 
des troupeaux mais aussi pour leur propre 
qualité de vie, par la rémunération, la mise en 
réseau, la satisfaction de leur travail et l’impact  
sur leur santé.

Des pionniers et des précurseurs qui ne cèdent pas au découragement : reconversions 
professionnelles, convictions, ouverture et prise de risque, professionnalisme, innovation… faire en 
ce sens c’est prendre du plaisir même si cela nécessite des efforts et de surmonter des épreuves. 

Un ancrage sur un territoire qui a du potentiel : l’élevage, le bocage, les possibilités de s’installer 
(maraichers bio)  offrent des ouvertures pour les circuits courts, les magasins de producteurs, la 
valorisation de la biomasse.

Une animation territoriale et une montée en compétences : les agriculteurs sont une population 
très minoritaire mais essentielle ; leur avenir structure en bonne partie  l’avenir du Pays de la Châtre : 
des collectifs d’agriculteurs ouverts sont une ressource pour engager des mutations qui  vont à 
contrecourant de la tendance des 50 dernières années ; mais leur succès dépend de l’attitude des 
consommateurs et habitants des bourgs et villes, de l’engagements des élus et de la montée ou 
réorientations  en compétences techniques et d’ingénierie de projet.

La transition énergétique et écologique : un antidote possible aux menaces  (déprise agricole, et 
démographique-vieillissement et désertification ; situation de l’emploi ; vacances commerciales et 
de l’habitat) : ce sont autant d’histoires entrepreneuriales et d’interactions qui sont en jeu. 

Un enchainement vertueux et une dynamique d’élargissement : les entrées de la transition 
énergétique sont diverses,  il est frappant de constater que cela débouche sur une présence en 
centre bourgs et ville (marché, magasin de producteurs ), sinon sur une politique d’ensemble de 
rénovation de l’habitat (Saint-Plantaire, Neuvy) en saisissant les opportunités de programmes et de 
financement(région-ademe ; petites villes de demain, OPAH).

Le temps de la généralisation ? Une source d’inspiration dans un nouveau contexte culturel (les 
gens sont prêts) et des financements disponibles avec des projections ou des volontés formalisées 
(projet de PNR , SCOT, COT-ENR...). Bien sûr ne pas se décourager par avance avec la complexité des 
outils mis à disposition : pas une fois les acteurs de ces expériences n’ont reculé.  

Le marché du samedi joue un rôle essentiel dans l'attractivité de la ville et 
la vie de son centre. Réorganisé en période de pandémie , il présente une 
offre alimentaire diversifiée et fait la part belle aux produits biologiques: les 
pionniers de 2000 (boulanger, charcutier...) ont été rejoints par une épicerie 
itinérante et des maraîchers bio, ce pour quoi les clients viennent de loin. À 
proximité du marché se sont ouverts : un magasin de producteurs et un de 
vente en vrac. L’ancrage durable se marque aussi par une faible production 
de déchets ou le recyclage.

Le collectif à l'origine du Local s’est bien étoffé depuis ses débuts 
en novembre 2017, huit agriculteurs, vingt-cinq consommateurs, 
la commune de Neuvy-Saint Sépulchre, une association et deux 
acteurs locaux se sont ajoutés aux dix agriculteurs d’origine, pour 
constituer une SCIC Société Coopérative d'Intérêt Collectif. La 

volonté est simple, travailler ensemble pour améliorer l’accessibilité 
aux produits fermiers et bios sur le territoire rural grâce à un magasin 

de proximité. Une offre locale est donc assurée, les circuits-courts 
promus, la coopération mise à l’honneur, l’absence de boucher résolue et 

de nouveaux débouchés sont créés pour les exploitations.

En 2018, cinq agriculteurs désireux de faire 
évoluer leurs pratiques s’unissent et sont 
ensuite rejoints par dix autres, pour former le 
GIEE ADBS. Grâce à la force du collectif, ils 
souhaitent se former et changer leurs pratiques 
vers une agriculture plus durable, en préservant 
le bocage, la santé animale et en diminuant 
l’utilisation de produits chimiques. L’objectif est 
aussi de recréer un lien agriculture-société en 
communiquant auprès des jeunes, des citoyens 
et des collectivités. Avec des temps d’échange, 
des portes ouvertes, des formations et des 
rencontres citoyennes, ils sensibilisent et de 
nouveaux réseaux se créent.  

Depuis 2015, les agriculteurs peuvent souscrire 
des MAEC pour cinq ans. Portées par le Pays 
de La Châtre, ces aides financières valorisent 
les initiatives visant la réduction de l’impact 
climatique et la préservation de l’environnement. 
Les agriculteurs ont pour objectif de maintenir la 
biodiversité et l’élevage sur le territoire. Ils sont 
donc formés et accompagnés et bénéficient 
d’un suivi. Les retombées sont sociales, par le 
rapprochement de plusieurs acteurs et leurs 
échanges, économiques, grâce aux aides qui 
compensent les changements et rassurent, 
écologiques, avec la réduction des produits 
phytosanitaires et la préservation des sols. Les 
objectifs des agriculteurs et des naturalistes  
ne sont pas si éloignés.

Rencontrer des agriculteurs qui ont la même 
vision et le même état d’esprit pour améliorer 
leurs pratiques vertueuses, tel était le but du 
groupe de 15 agriculteurs et non agriculteurs qui 
s’est créé en 2015. Ensemble et accompagnés 
de botanistes et de l'ADAR-CIVAM, ils veulent 
améliorer leurs connaissances sur les prairies 
naturelles qui sont la base de leur système 
d’alimentation animale, tout en les préservant. 
Des formations et des essais sont mis en place 
chaque année puis les retours d’expérience 
sont partagés. Socialement, des liens forts en 
sont nés  ;  économiquement, des économies 
sont réalisés sur les semences et les soins 
vétérinaires  ;  écologiquement, la biodiversité 
des prairies est protégée voire améliorée. 

Chiffres clés

• 10 000 ha en réduction des produits 
phytosanitaires 

• 600 km de haies et 750 ha de prairies 
naturelles préservées

ADAR-CIVAM
10 rue d’Olmor - 36400 La Châtre

02 54 48 08 82
adar.civam@gmail.com

Contact

SCIC SAS LE LOCAL
1 ter place Henri-Latouche - 36230 Neuvy-Saint-Sépulchre

02 54 48 04 35 contact@local-bio.com

Contact

GIEE Boischaut Sud : transition et communication

Contrats MAEC en Boischaut Sud

Prairies naturelles : préservation et valorisation

Vidéo explicative :  
https://vimeo.com/380486279

La Châtre : un marché en transition

Le Local : produits fermiers et biologiques

 Le statut de Société Coopérative d’Intérêt Collectif a séduit par sa gestion démocratique "une personne = une 
voix". Il facilite l'engagement des collectivités dans le développement de la filière bois et dans un entretien 
plus respectueux du bocage.


